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Madame Sylvie BERSIER 
3 rue des Tilleuls 
 
25310 VILLARS LES BLAMONT 
 
 
 

GROUPE  DE  TRAVA IL  «  PORTAGE  DE  REPAS  A  DOM IC ILE  »  

 
Blamont, le 9 juin 2008 

 
▪ Présents : 
Sylvie BERSIER, Sylviane DOUCELANCE, Jean-Claude DUPUIS, Roland TORNARE, Pascal TOURNOUX, Marie-
Hélène POUTOT-WUNDERLICH, Monique METHOT, Chantal SAULNIER, Roselyne VANNIER, Christian 
DELOIRE, Céline BARADEL, Marc LACOMBE 

 

▪ Excusés :  
Colette BITTER, Marie-Solanges DUBES, Agnès MASSON, 
 

 
1 – Présentation de la commission :  

 
Jean-Claude DUPUIS présente succinctement le service de portage de repas à domicile 
(l’ensemble des documents retraçant l’histoire du service est joint dans un dossier remis aux 
participants). 
Il procède à un tour de table pour que chacun se présente et donne son point de vue sur le 
service. 
 
Quelques remarques sur la qualité des repas sont faites : 
 

▪ Les légumes parfois fades 
▪ La viande parfois mal cuite 

 
 
2 – Changement de situation de Monsieur DELOIRE 

 
Monsieur DELOIRE rappelle qu’il a vendu en début d’année son restaurant « la Papèterie » à 
Glay et que dorénavant il ne fait plus que la confection et le portage de repas à domicile. Il 
précise qu’aucune activité traiteurs n’est en effet prévu conformément à l’engagement pris vis-
à-vis de la Mairie d’Abbévillers. En effet, ces nouveaux locaux sont loués par la Mairie 
d’Abbévillers. 
 
Christian DELOIRE rassure les membres du groupe de travail en confirmant être inscrit au 
registre du commerce. Par ailleurs, à sa demande les services vétérinaires ont fait une 
première visite des locaux. Son numéro d’immatriculation doit lui être fourni prochainement. 
 
 
3 – Point sur le service 

 
Christian DELOIRE informe le groupe de travail que le nombre de plateaux servis diminue 
nettement en ce moment. De ce fait, les charges étant importantes, les denrées alimentaires 
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étant en augmentation, la rentabilité de son activité n’est pas assurée. Il faut arriver à relancer 
l’information pour augmenter le nombre de plateaux. 
 
Concernant la qualité des repas, Monsieur DELOIRE explique qu’actuellement il tient compte 
des remarques et des envies de chacun dans la mesure du possible. En effet du moment où les 
exigences des gens ne relèvent pas de la diététique, elles peuvent être prises en compte. 
 
Globalement, les bénéficiaires du service sont satisfaits du service même s’il parait impossible 
de pouvoir satisfaire tout le monde. 
Les personnes âgées sont souvent d’une génération qui a eu l’habitude de se nourrir 
correctement, ce qui peut expliquer certaines déceptions. 
 
Le prix actuel du repas ne permet pas non plus de fournir une meilleure qualité. Le prix du 
repas est facturé 6,65 € aux bénéficiaires. Une fois les charges retirées, Monsieur DELOIRE 
estime à moins de 2 € le coût des denrées. 
 
 
4 – Conclusion 

 
▪ Améliorer la communication en préparant un document A4 plié en deux à distribuer 

dans toutes les boîtes aux lettres. 
 

▪ Se renseigner sur la possibilité du règlement par CESU qui permettent une 
défiscalisation. 

 


